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Rezé au fil de l’eau : Réponses 
 

Matin 
 
1a) : 1995 (Campenon Bernard Ouest, Lépine TP, Semen TP, Mainguy G.S.A., J. Paris )   
1b) : poteaux électriques (avec inscription « Entreprise Mainguy Vertou »)  
2) : un pont (il s’agit de la culée) 
3) : le sucre de canne  
4) : Norkiouse et Trentemoult. (cf. borne signalétique au début du quai de l’Echouage) 
5) : 1910 et 1936  (cf. borne quai de l’Echouage) 
6) : Cassard (rue perpendiculaire à la rue Léon Lecossé) 
7) : une poulie 
8) : en fait ces prix sont vrais (prix 2006-2007 parus dans Ouest-France du 20-11-07) 
9) : la coccinelle – la pibole - bleue 
10a) : les anguilles et les lamproies (cf. borne début du quai de l’Echouage) 
10b) :« Le Poisson Frais », « La Belle Etoile », « Ma Campagne » (cf. borne début quai de l’Echouage) 
11a) : il s’agit d’une plaque de rue (« Boulevard des Supers Pêcheurs » - 2ème rue à droite sur la venelle 
perpendiculaire au quai) 
11b)  « Commune de Lépiedenlot-sur-Hameçon ».  
1er jeu : quai de l’Echouage 
12a) : la largeur exacte est : 1,01 m.   
12b) : les Templiers  
13a) : la Vierge (Notre Dame de Lourdes ?) 
13b) : la présence d’une ancre marine  
14) : de la frappe de la monnaie. (nom de la rue : Bourcier – L’activité de frappe de la monnaie est indiquée 
sur la borne signalétique au début du quai de l’Echouage) 
15a) : pour protéger l’eau du puits des crues de la Loire. 
15b) : en 1941 (cf. borne début du quai de l’Echouage) 
16a) :S.A. Beaur,  mareyeur 
16b) : mauvaises odeurs (il s’agit de l’entreprise « Celys », nom signalé sur la rue des Chevaliers. Adresse de 
l’entreprise : 2 bis rue des Chevaliers. Tel. 02 40 13 81 30) 
16c) : savon de Marseille (depuis la rue de l’île Macé on voit très bien les 2 inscriptions suivantes sur la  
façade de l’entreprise  donnant vers la voie ferrée : « SDA » et « Savonnerie de l’Atlantique ». Adresse de 
l’entreprise : 1, rue des Chevaliers. Tel. 02 40 13 50 50) 
17) : rue des Abattoirs 
18a) : garde-barrière 
18b) : arrivée du tramway 
18c) : Saint-Gilles-Croix-de-Vie 
19) : confluence de la Loire et de la Sèvre 
20) : 14 fusillés et 17 morts en déportation  
21) : l’homme de Rezé  
22) : Charette  
23) : la Vendée 
24) : le lys et le sacré cœur vendéen 
25a) : 30 (nombre indiqué sur la borne signalétique au pied de la tour)  
25b) : 5 (voir même borne) 
26a) : Habitation  à Bon Marché 
26b) : HLM (Habitation à Loyer Modéré) 
26c) : Les Daphnés (au n° 118 de la rue J.B. Vigier)  
27a) : Caroline Séverine 
27b) : régime de Vichy 
28a) : B.F. (pour Bariller Frères) 
28b) : 19 fois (11 côté rue se suivant à quelques mètres de distance, 2 côté cour sur l’immeuble le plus près des 
bords de Sèvre, 3 sur le côté opposé du même immeuble et 3 sur les cheminées de l’entrée) 
28c) : elle n’a jamais été construite.  
2ème jeu : centre culturel du Chêne Gala 
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Rezé au fil de l’eau : Réponses 
 

Après-midi 
 
1a) : Chemin de la Motte  
1b) : un château  
2a) : Société Nantaise de Produits Chimiques (cf. panneau d’information à l’entrée du parc)  
2b) : Vitse, constructeur, 153 rue Saint-Maur, Paris. (cf. plaquette métallique sur la tour)  
2c) : Suser (cf. panneau d’information à l’entrée du parc)  
2d) : Thomas Dobrée II (cf. panneau d’information à l’entrée du parc) 
3a) : un petit belvédère en face de la maison de maître. (cf. borne signalétique devant ladite maison) 
3b) : 1978 (cf. même borne signalétique) 
4) : plus de 300 ans (cf. panneau d’information situé sur la 1 ère entrée du parc rencontrée) 
5) : une poche de gaz naturel 
6) :les guinguettes 
7) : les « bleux » de la Société Nantaise de Produits Chimiques  et les mariniers 
8) : le chêne des marais (cf. indication sur l’un des arbres situé sur le parcours 
3ème jeu : après la plaine de jeux 
9a) : le coudrier 
9b) : le sourcier 
10a) : l’osier 
10b) : le van 
11) : sourds et malentendants 
12a) : le platane de Londres (cf. panneau d’information situé au début de l’allée des platanes)  
12b) : platanus X acerifolia (cf. même panneau) 
12c) : plus de 5000 (cf. même panneau) 
13) : en 1948 (cf. Petit Larousse 2001 au mot « octroi ») 
14) : Chantenay et Doulon  
15) : les Roussipontains 
16a) : Fraternelle (indication au-dessus du N° 15) 
16b) : numéro 18 (plaque située sous la boîte à lettres de la Poste) - 1872 
17) : loi du 24 septembre 1941 (cf. plaque située entre le N° 13 et le N° 15 avec l’inscription « licence IV ») 
18) : André Breton (Nadja)  
19a) : Fiollin (inscrit au-dessus de la porte du N° 19) 
19b) : 1881 (visible depuis la cour, écrite en fer forgé au-dessus du toit).  
19c) : un buste de Marianne (situé côté cour au fronton central d’une fenêtre mansardée)  
20) : au n° 43 
21) : « Café des négociants » (entre les n° 22 et 28) 
22a) : 1960 (voir panneau de présentation situé à l’entrée de l’église)  
22b) : Jean Rouquet (même panneau)  
22c) : Jean Perret (même panneau)  
22d) : Le Corbusier (même panneau)  
4ème jeu : place de l’église Notre Dame du Rosaire 
23) : au N° 44  
24) : Clemenceau (ce nom s’écrit sans accent aigu sur le premier e )  
25) : le Danube 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 


